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LA PARENTALITE : L'émergence de ce néologisme va avec les 
transformations de la famille depuis les années 1990, au nom du bien-être de 
l'enfant, terme devenu familier au cours des années 2000

Quelques reperes des evolutions societales sur la notion de parentalite

La théorie de Françoise Dolto (1960/1980) : D’inspiration freudienne, Françoise 
Dolto développe une théorie et une clinique novatrice qui permettent d’écouter les 
singularités du développement de l’enfant. Elle considère qu'avant même que 
l'enfant possède un véritable « langage », l'être humain étant par essence 
communiquant, il communique déjà, à sa façon, par le corps

L’arrivée du rapport des 1000 premiers jours qui met en lumière qu’Avant même 
sa naissance et jusqu’à l’âge de deux ans, son corps et son cerveau se développent de 
façon spectaculaire. Sa santé, son bien-être, ses relations commencent déjà à se 
construire.



: 

C’est aussi des changements de vie important



Evolution vers une notion 
d’accompagnement du parcours 

de vie 







Des préconisations nationales 



Des preconisations nationales a son deploiement en Gironde 

De l’Etat à la CNAF organisme de la Sécurité Sociale

- Des axes stratégiques valable 5 ans  
De la Caisse Nationale des allocations familiales aux CAF  

- Lettre réseau

- Circulaires pour définir la mise en œuvre 

- Instruction technique   



La strategie nationale de soutien a la parentaliteLa strategie nationale de soutien a la parentalite



CHARTE NATIONALE DE SOUTIEN A LA PARENTALITE 2022

Arrêté du 9 mars 2022

élaborée en concertation avec des experts du soutien 
à la parentalité, des fédérations représentant les 

acteurs du soutien à la parentalité et avec le Haut 
Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge



7. Proposer des interventions diverses (collectives ou individuelles, dans des lieux dédiés, itinérants ou au domicile…) accessibles à toutes les familles 
sur l’ensemble du territoire et respectueuses des principes de neutralité politique, philosophique, et confessionnelle : les services, ressources et modes 
d’action variés mis à disposition des familles sont tous légitimes dès lors qu’ils répondent à un besoin identifié et qu’ils explicitent les approches et 
objectifs qui les sous-tendent. Ils s’inscrivent dans une démarche d’évaluation pensée en amont et qui intègre la temporalité nécessaire à l’établissement 
d’un lien de confiance. Les parents y sont associés comme ils le sont à la définition des actions. 

1. Reconnaître et valoriser prioritairement les rôles, le projet et les compétences des parents : les interventions s’appuient sur les ressources et 
capacités des parents. Elles se construisent avec eux. Elles nécessitent bienveillance et écoute, sans jugement, préjugé, injonction, ni obligation. Elles 
encouragent l’entraide entre pairs. 

2. S’adresser à toutes les familles quels que soient la situation familiale, le milieu social, l’environnement, le lieu de résidence, la présence d’un 
handicap ou les références culturelles : les interventions de soutien à la parentalité doivent être accessibles à toutes les familles, sur tout le territoire, 
dans une perspective universaliste, tout en prenant en compte la singularité de chaque parent. 

3. Accompagner les parents en intégrant dans cette démarche toutes les dimensions et l’ensemble du contexte de la vie familiale, pour le bien-être 
de l’enfant et des parents eux-mêmes, et quel que soit l’âge de l’enfant.

4. Proposer un accompagnement et un soutien dès avant l’arrivée de l’enfant et jusqu’à son entrée dans la vie adulte : agir tôt permet de prévenir, 

anticiper et mieux repérer les situations de vulnérabilités ou les difficultés.
5. Respecter les principes d’égalité entre les femmes et les hommes dans la parentalité et au sein de la sphère familiale : les actions de soutien à la 
parentalité et l’accompagnement des parents veillent à ne pas véhiculer de stéréotypes sur les relations entre parents ou entre les enfants. 

6. Quelles que soient les configurations familiales, permettre à chaque parent d’occuper, dans la mesure du possible, sa place dans le développement 
de l’enfant. En outre, et parce que les parents ne sont pas les seuls impliqués dans le quotidien des soins et de l’éducation des enfants, d’autres 
personnes ressources dans l’environnement familial peuvent être concernées par les actions de soutien à la parentalité : grands-parents, beauxparents, 

familles recomposées… 

8. Garantir aux personnes qui recourent à une action de soutien à la parentalité que les bénévoles ou professionnels qui interviennent dans ce cadre 
: ont une compétence ou bénéficient d’une formation dans ce domaine ; et disposent de temps de partage d’expérience et d’analyse des pratiques. 

8 principes directeurs applicables à ces actions et qui guident les politiques publiques dans lesquelles elles s’inscrivent



Quelle mise en œuvre 
pour la Caf de la Gironde ?



Périnatalité

Accès aux droits

Petite enfance

Enfance - Jeunesse

Animation VS

Inclusion Handicap

Travail social

Prestations sociales et familiales

Accompagner les 
parents à chaque 
âge de la vie de 
leurs enfants

Prévenir les risques 
liés à la périnatalité

Prévenir les risques 
liés aux 

dynamiques 
familiales

Prévenir les risques 
liés aux ruptures 

familiales

Prévenir les risques 
liés à l’inclusion

Vacances

Les piliers integres à l’offre globale de service



Une equipe parentalité, Une organisation autour de 3 branches thematiques

Dispositifs et offres de service 

parentalité

Membre de l’équipe : conseillères 

thématiques et responsable

Parcours parentalité

Une equipe parentalité organisee autour de 3 branches thematiques



PRESENTATION DE LA CAMPAGNE REAAP 2023



Elements de cadrage



Gratuité

cofinancement

En 
Prolongement 

activité 
principale 





Retour bilan 
2022

31 
janvier 

23

Appel à 
projet 2023

1 février 
23

Clôture 
appel à 
projet 

10 mars 
23 

Commission 
de 

validation 

13 Avril 
23

Envoi 
notification 

Mai 
/juin 23 

Journée Départementale : samedi 25 mars 23



ATTENTION !
NOUVELLE ADRESSE MAIL

L’ADRESSE MAIL 
reaap33.cafbordeaux@cafbordeaux.cnafmail.fr

est remplacé par 

parentalite@caf33.caf.fr

mailto:reaap33.cafbordeaux@cafbordeaux.cnafmail.fr
































Téléservice –
Parentalité - Aide au 
fonctionnement des 

services de 
proximité



Parentalité : Aide au fonctionnement des services de proximité 
L’objectif du volet 3 du Fonds National Parentalité (FNP) vise à proposer une aide au fonctionnement pour les structures
ou services de proximité ayant une missionspécifique de soutien aux parents.

En permettant l’émergence de réponses nouvelles aux besoins des parents, ce dispositif contribue aux objectifs de la         
branche Famille en matière de soutien à la parentalité et participe à la consolidation économique de structures aujourd’hui 
en émergence dans de nombreux territoires,                                                                                   
Le volet 3 est structuré autour de 2 axes d’interventions auxquels sont rattachés les services de proximité suivants :

Axe 1 : Soutien aux « lieux ressources » pour les parents

• Lieux ressources parentalité

• Maison des 1000 premiers jours

• Relais enfants parents

Axe 2 : Accompagnement et écouteà distance

• Accompagnement des parents à distance

• Coordination Promeneurs du Net Parentalité

Les modalités de mise en œuvre sont décrites dans le référentiel national de financement du Fonds National 
Parentalité et son Annexe 

Les porteurs des actions parentalité soutenues par les Caf et leurs partenaires doivent répondre aux principes énoncés 
dans la Charte Nationale de Soutien à la Parentalité et respecter les principes de la Charte de la Laïcité de la branche 
Famille et de ses partenaires.

•

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2022/C%202022-002_Annexe_Volet3_Fonds_national_Parentalite_referentiel_financement.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/charte_nationale_de_soutien_a_la_parentalite.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Charte_la%C3%AFcit%C3%A9_branche_Famille.pdf



